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Mesdames, Messieurs,

Le projet de loi qui nous est transmis , après avoir été adopté
sans modification par l'Assemblée Nationale , a pour objet de
modifier deux articles de la loi n° 67-405 du 20 mai 1967 sur
la sauvegarde de la vie humaine en mer et l'habitabilité à bord
des navires .

Cette loi comprend essentiellement des dispositions relatives
à la procédure et aux sanctions, la réglementation de la sécurité
étant renvoyée à un décret, en application des articles 34 et 37
de la Constitution.

En vertu des dispositions législatives et réglementaires
actuellement en vigueur, aucun navire de plus de 500 tonneaux
ne peut prendre la mer s'il n'est muni :

— d'un certificat de sécurité de construction ;
— d'un certificat de sécurité de matériel d'armement ;
— d'un certificat de sécurité radiotélégraphique ou radioté

léphonique ;
— d'un certificat de franc-bord .

La loi définit les personnes ayant qualité pour visiter le navire
sans que les propriétaires puissent s'y opposer (administrateurs
et officiers d'administration de l'inscription maritime, médecins
des gens de mer, inspecteurs de la navigation, etc.) ainsi que
celles habilitées à constater les infractions aux règlements. Elle
détermine également les sanctions :

— 500 à 10 000 F d'amende pour infraction aux décrets et
règlements ;

— 1 000 à 20 000 F d'amende et emprisonnement d'un mois
à un an (ou l'une de ces deux peines seulement ) pour l'armateur
ou le propriétaire qui fait naviguer ou tente de faire naviguer
un navire sans titre de sécurité valable ;

— 1 000 à 20 000 F d'amende pour les personnes ayant vendu
du matériel de sécurité non homologué .
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Le présent projet de loi n'apporte que deux légères
modifications à ce dispositif. L'une (art. 1er ) est de pure forme
et tend à remplacer l'appellation : « l'inscription maritime » par
la nouvelle appellation : « les affaires maritimes », en application
d'un décret du 26 mai 1967 portant modification d'appellation
des personnels et des services de l'inscription maritime .

La seconde (art. 2 ) est plus importante et vise à compléter
la liste des personnels habilités à visiter les navires et à constater
les infractions en y incluant les techniciens experts du service de
la sécurité de la navigation maritime. Cette nouvelle catégorie
d'agents, prévue par la loi de finances pour 1973 et définitivement
mise en place par un arrêté du 10 décembre 1974, est destinée
à se substituer progressivement à celle des inspecteurs de la
navigation et des inspecteurs de la marine marchande . Ces
personnels doivent posséder une qualification professionnelle de
haut niveau et pouvoir s'adapter à l'évolution des techniques de
la construction navale. C'est pourquoi ils sont recrutés, à partir
de quarante ans, par contrats de cinq ans renouvelables , parmi
les titulaires des brevets de :

— capitaine au long cours ;
— officier mécanicien de 1" classe ;
— capitaine de 1" classe de la navigation maritime :
— capitaine de la marine marchande ;
— capitaine de 2e classe de la navigation maritime.

Ils doivent, en outre , avoir exercé des fonctions effectives
de commandant ou de chef mécanicien pendant un an, ou de
commandant en second ou second mécanicien pendant cinq ans.

La limite d'âge étant fixée à cinquante-cinq ans, nul ne peut
exercer cette activité pendant plus de quinze ans .

Ce nouveau corps d'agents, placé sous l'autorité des admi
nistrateurs des affaires maritimes, sera notamment chargé des
études et des contrôles d'un niveau élevé. Il convient cependant
de noter que ces personnels sont peu nombreux ; ainsi que
l'indique M. Baudouin dans son rapport à l'Assemblée Nationale,
« à l'heure actuelle, 18 emplois de techniciens contractuels ont
été ouverts et sont effectivement pourvus. Ils s'ajoutent aux
10 administrateurs des affaires maritimes, 8 officiers d'adminis
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tration des affaires maritimes et 27 inspecteurs encore en fonction
pour constituer l'effectif global des personnels de haut niveau
affectés à la sécurité de la navigation ».

Il est à la fois logique et nécessaire que ces personnels
soient habilités à visiter les navires et constater les infractions
aux prescriptions relatives à la sécurité maritime .

C'est pourquoi votre Commission des Lois constitutionnelles,
de Législation, du Suffrage universel, du Règlement et d'Admi
nistration générale vous propose d'adopter ce projet de loi sans
modification.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte en vigueur.

Loi n° 67405
du 20 mai 1967 .

Art. 3 .

La délivrance, le renou
vellement et la validation
des titres de sécurité sont
subordonnés à des visites
du navire.

Le départ du navire peut
être interdit ou ajourné
après visite au cas où le
navire ne pourrait prendre
la mer sans danger pour lui-
même, l'équipage ou les
personnes embarquées.
Pour procéder à ces

visites ou y participer, ont
libre accès à bord de tout
navire :

— les administrateurs et
officiers d'administration de
l'inscription maritime ;
— les médecins des gens

de mer ;
— les inspecteurs de la

navigation et du travail
maritime ;
— les inspecteurs méca

niciens de la marine mar
chande ;

— les inspecteurs rele
vant du Ministre des Postes
et Télécommunications ;
— les membres des com

missions de visite ;
— le personnel des

sociétés de classification
agréées ;
— les gendarmes mari

times :

Texte du projet de loi .

Article premier.

Le troisième alinéa de
l'article 3 de la loi du
20 mai 1967 sur la sauve
garde de la vie humaine en
mer et l'habitabilité à bord
des navires est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Pour procéder à ces
visites ou y participer, ont
libre accès à bord de tout
navire :

« — les administrateurs
et officiers d'administration
des affaires maritimes ;

« — les médecins des
gens de mer ;

« — les inspecteurs de la
navigation et du travail
maritimes ;

« — les inspecteurs
mécaniciens de la marine
marchande ;

« — les techniciens
experts du service de la
sécurité de la navigation
maritime ;

« — les inspecteurs rele
vant du Ministre des Postes
et Télécommunications ;

« — les membres des
commissions de visite ;

« — le personnel des
sociétés de classification
agréées ;

« — les gendarmes mari
times ;

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Article premier.

Sans modification.

Propositions
de la commission.

Article premier.

Sans modification.
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Texte en vigueur.

— les syndics des gens de
mer, les agents de la sur
veillance des pêches mari
times et les gardes mari
times.

Ces visites sont effectuées
dans des conditions déter
minées par décret en Conseil
d'État.

Art. 4.

Les infractions aux règle
ments sur la sauvegarde de
la vie humaine en mer et
l'habitabilité à bord des
navires font l'objet d'un
constat établi par les admi
nistrateurs et officiers d'ad
ministration de l'inscription
maritime, les inspecteurs de
la navigation et du travail
maritime et les inspecteurs
mécaniciens de la marine
marchande.

En outre, les syndics des
gens de mer, les gendarmes
maritimes, les agents de la
surveillance des pêches et
les gardes maritimes peu
vent constater ces infrac
tions sur les navires dont la
jauge brute n'excède pas
un maximum fixé par arrêté
du ministre chargé de la
marine marchande. Ils pour
ront également constater les
infractions aux marques de
franc-bord sur tous les
navires.

Art. 11.

La présente loi est appli
cable aux Territoires d'Ou
tre-mer.

Texte du projet de loi .

« — les syndics des gens
de mer, les agents de la
surveillance des pêches
maritimes et les gardes
maritimes. »

Art. 2.

Le premier alinéa de l'ar
ticle 4 de la loi du 20 mai
1967 susmentionnée est rem
placé par les dispositions
suivantes :

« Les infractions aux
règlements sur la sauve
garde de la vie humaine en
mer et l'habitabilité à bord
des navires font l'objet d'un
constat établi par les admi
nistrateurs et officiers d'ad
ministration des affaires
maritimes, les inspecteurs
de la navigation et du tra
vail maritimes, les inspec
teurs mécaniciens de la
marine marchande et les
techniciens experts du ser
vice de la sécurité de la
navigation maritime. »

Art. 3 .

La présente loi est appli
cable aux territoires d'Ou
tre-Mer.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale,

Art. 2.

Sans modification.

Art. 3 .

Sans modification.

Propositions
de la commission.

Art. 2.

Sans modification.

Art. 3.

Sans modification
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PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale .)

Article premier.

Le troisième alinéa de l'article 3 de la loi du 20 mai 1967 sur
la sauvegarde de la vie humaine en mer et l'habitabilité à bord
des navires est remplacé par les dispositions suivantes :

« Pour procéder à ces visites ou y participer, ont libre accès
à bord de tout navire :

« — les administrateurs et officiers d'administration des
affaires maritimes ;

« — les médecins des gens de mer ;
« — les inspecteurs de la navigation et du travail maritimes ;
« — les inspecteurs mécaniciens de la marine marchande ;
« — les techniciens experts du service de la sécurité de la

navigation maritime ;
« — les inspecteurs relevant du Ministre des Postes et Télé

communications ;
« — les membres des commissions de visite ;
« — le personnel des sociétés de classification agréées ;
« — les gendarmes maritimes ;
« — les syndics des gens de mer, les agents de la surveillance

des pêches maritimes et les gardes maritimes . »

Art. 2 .

Le premier alinéa de l'article 4 de la loi du 20 mai 1967 sus
mentionnée est remplacé par les dispositions suivantes :

« Les infractions aux règlements sur la sauvegarde de la vie
humaine en mer et l'habitabilité à bord des navires font l'objet
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d'un constat établi par les administrateurs et officiers d'admi
nistration des affaires maritimes, les inspecteurs de la navigation
et du travail maritimes, les inspecteurs mécaniciens de la marine
marchande et les techniciens experts du service de la sécurité de
la navigation maritime. »

Art. 3 .

La présente loi est applicable aux Territoires d'Outre-Mer.


